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C'est une véritable Société de Se-
ours Mutuel, qui préierve d'une

ir uine complète le Sociétaire victime
d'un, maheur qu'il a eté impuissant
à prévenir.

Celui qui n'est pas incendié con-
ribue a aider les autres du produit

de ses économies. Avec sa prime
annuelle, il achète la tranquillité
d'esprit, la sécurité ; il sait que si le
fléau vient le frapper à son tour, il
rouvera dans la caisse de la Société

d'assurance, de quoi l'indemniser de
es peries. N'est-ce pas déjà beau-

coup que d'être sans inquiétudes
pour I avenir ?

U3ION ST-JOSEPH

DîMAshUm, 18 Di..c. 1892.
(Par ajournement)

Présidence de H. Langelier, écr.,
]Président.

Et advenant l'heure fixée par l'a-
ournement, pour prendre en consi-

dération plus particulièrement cer-
ains avis de motion qui seront vo-
és le dimanche, 22 janvier prochain

en dehors de St-Hyacinthe et le di-
manche suivant, 29 janvier, à St-
Riyacinthe, l'ordre du jour étant ap-
pelé : M. H. Langevin, appuyé par
NYI. J. A. Cadotte, donne avis qu'il
proposera pour être oté quand ci-
dessus indiqué.

Que l'article suivant soit ajouté à
article 260 des Règlnents sous
e numéro 260% : I La femme,
es enfants ou héritiers d'un mem-

bre qui aura été endetté envers
a Société durant au moir.s un

an n'auront pas droit non plus
au bénéfice ci-dessus, advenant le
décès de tel membre, avant l'expira-

t ion, après avoir payé, d'un temps
égal à celui durant lequel il a été en-
detté. Cependant, comme pour le
bénéfice en maladie, tout membre,
quelque soit son âge, endetté depuis

nc année ou plus aura droit au bé-
siéfice susdit aussitôt après avoir
payé tous ses arrérages plus dix pour
cent s'il se conforme aux disposi-
ions de l'article 258 des Règle-

mnents. ",
M. J. A. Cadotte, secondé par M.

IH. Langevin, donne avis qu'il pro-
prosera pour etre voté le dimanche,
22 janvier prochain en dchors de St-
Hiyacinthe et le dimanche suivant,
29j 4 nvier à St-Hyacinthc, l'adop-
tion de l'article suivant sous le nu-
snéro à8,, à la suite du numéro 58
de la Constitution : " En aucun
emps, après examen ct sur certifi-

cat signé par trois médecins de son
choix constatant l'incurabi!ité de la
maladie ou l'incapacité perpétuelle,
de la part d'un membre, de vaq.icr à
outc occupation, le Comité de Ré-

gie Ccntral pourra, par un arrange-
nent à l'amiable avec tel membre,

racheter, pour une somme fixe et dé-
crminée n'excédant pas celle à la-

quelle il aurait droit advenant son
décès au moment de cet arrangement,
son droit à tout secours futur pour
ncapacité ou à cause de mort Pour
es fins d'un arrangement dans ces

conditions le Comité de Régie central
est autorisé à coilcctersous les mèmes

p cines que pour le paiement des con-
ributions mcnsuelles et au décès,

par répartition comme autrement dé-

tei minée en l'article 239, ce que né-
cessaire au rachat, et à décharger le
racieté de toute ob!igation ultérieure
envers la Société. "

M. Jos. Marsan, secondé par J. Il.
lilaichard, donne avis qu'il propo-
'era, pour être voté te dimanche, 22
janvier prochain en dehors de St-
Hyacinthe et le dimanchesuivant,29
ja ivier à St-lyacinthe :

Considérant oue, au:. termes de
l'.trticle 61 des Règlements, " aucune
depense extraordinaire d'administra-
tion ou autre déboursé non prévu
par les dits Règlements " ne peut
être fait ni autorisé à moins qu'il ne
soit paré à telle dépense ou débour-
s: par une cotisation spéciale ;

Considérant que, en vertu de la
i> incorpora - l'Union St-Joseph de

St-Hyaciiu.he, il est loisible au Co-
mité de Negie Central de ré.artir
teile dépcnse extraordinaire ou autre
déboursé-soit généralement soit sur
certains membres seulement, sui-
vant que l'ensemble ou qu'une partie
seulement des memr.res sont inté-
ressé-et à cotiser les intéressés
pour le paiement de tel dépense ex-
traotdinaire ou déboursé non prévu;
iais que, cette disposition de la loi

précitée s'appliquant plus particuliè-
rement aux dépenses extraordinai-
res ou déboursés d'urgence pour
bonne administration immédiate tels
que ceux et celles permises par les
articles 37, 38 et autres de la Cons-
titution ou des Règlements, et qu'il
importe de déterminer maimtenant
quels seront, à l'avenir, certaines au-
trs dépen;es extraordinaires ou au-
tres déboursés permis et imputables
à la cotisation spéciale de 50 centiuîs
par anie telle que imposée par rè-
glement en date du io avril 1892 ;

Considérant que le paiement,pour
la distribution chaque semaine com.
me aujourd'hui, d'un journal officiel,
pour l'imdemnité (ou partie d'icelle)/
au Secrétaire-Trésorier général et
pour les frais de déplacement occa-
sio inés par la venue, à St-Hyacin-
thir deux fois par année, de délégués
des Succursales-le tout dans les
conditions indiquées ci-demous-se-
rait un emploi plus judicieux et
mieux approprié aux besoins actuels
et futurs de la dite cotisation spéciale
de 5ocentins.

Considérant que l'emploi susdit
est devenu opportun, nécessaire et
mème urgent, il soit résolu :

Que le susdit règlement adopté le
10 avril 1892 soit amendé en en re-
tranchant tous les mots après les sui-
vants : " Une somme de 50 centins
par année, payable par 25 centins au
conmencement de chaque semes.tre,
est imposée à et sera due par tous
et chacun des membres de l'Union
St-Joscph sous les peines ordinaires
et comme susdit " et en y ajoutant
les dispositions ci-dessous :

Le produit total de cette cotisa-
tmon. aussitôt que collectée en avril
et en octobre sera, par le Comité de
Régie Central, employé dans la pro-
portion suivante :

1 O il sera payé aux éditeurs du
journal l'Echio--lc dit journal étant
le journal officiel de la Société aux
termes de l'article 147 des Règle-
ments, chc-., c.. contrôlé comme tel
par le Comité Central en vertu de
l'article 148 c' s dits Règlement-
pour l'expédition, par les dits édi-

teurs, chaque semaine, à tous les
membres en dehors de St-Hyicin-
the et à ceux des membres résidant
en la cité de St-Hyacinthe qui le
désireront,du dit journal d'après son
prix coûtant.

2 c Une somme d'au moins $ioo.
oo sera affectée au paiement d'au-
tant pour indemnité au Secrétaire-
Trésorier.genéral-la partie de telle
indemnité à être prise dans la caisse
commune îne devant pas dépasser, à
l'avenir, la somme de $1oo.oo.

3 0 La Balance servira à payer
les frais de voyage seulement, deux
fois par année, à jours fixés par le
Comité de Régie Central, d'un délé-
gué par chaque succursale composée
d'au moins 25 membres et de deux
délégués par chaque succ rsale coni-
prenant au moins 50 membres et
plus. Pour tous frais de voyage de
tels délégués, il sera payé à chacun
d'eux la somme de Io centins par
mille de distance entre l'endroit de
la Succursale qui l'aura délégué et la
cité de St-Hyacinthe,sans droit pour
retourner. Les droits et devoirs des
délégués, soit avant leur convocation,
soit durant l'assemblée tenue en
vertu d'icelle onvocation, soit après,
seront ceux qui pourront leur être
assignés ou dévoIus, soit par la Suc-
cursale qui les aura délégué, soit par
telle assemblée, s<,it par le Comité
de Régie Central en vertu de leurs
pouvoirs respectifs.

VENDREDI, 16 DÉc. 1892.
Presidence de H. Langelier, écr.,

Président.
Présents : MM. Ls Cordeau, J. B.

Hevey, F. LajoieE. Clapin, H. Lan-
gevin, J. Leduc, J. Marsan, J. H.
Blanchard et J. A. Cadotte.

Le Président communique au Co-
mité certaines prétentions de M.
Odias Ménard, de Granby, en ré-
ponse à la requisition ou mise en de-
meure du dit O. Ménard, par ce Co-
mite, d'avoir à payer le montant de
ses arrérages et continuer à rester
membre ou à résigner régulièrement
sa qualité de membre après tcl paie-
ment.

Après délibération, le Comité
Considérant qu'il ne lui est pas

loisible de céder aux membres ni
d'abandonner complètement ou pour
partie les réclamations que notre So-
ciété peut avoir à exercer contre au-
cun d'entre eux.

Considérant que les explications
du dit O. Ménard ne font pas voir
qu'il ait jamais résigné régulièrement,
en aucun temps.

Considérant que lesilence des Rè-
glements, à l'époque où le dit O.Mé-
nard prétend avoir résigné, touchant
les obligations des membres démis-
sionnaires, ne saurait altérer l'obliga-
tion, commune à tous les individus,
de parler par écrit aux corporations
ni la coutume toujours suivie dans
l'Union St-Joseph, de prendre en
considération les résignations par
écrit seulement et les accepter après
paiement de ses arrérages par le de-
missionnaire.

Considérant que l'allégué, par le
dit O. Ménard, de son irsolvabilité
et de son incapacité de payer ce que I

de lui réclamé n'est nullement prou
vé.

Considérant que, dans l'opinion
de ce Comité, le dit O. Ménard doit
réellement la quotité du montant de
lui réclamé ; que la Société est en
mesure de prouver que ses officiers
ont, de temps à autre depuis août
1890, fait demande à lui, par lettre,
du montant de ses arrérz. ges ; que
telles demandes sont toujours restees
sans réponse jusqu'au jour où le Cu.
mité s'est avisé d'écrire à M. le Cmré
de Granby pour connaitre l'adrese
du dit O. Menard, ses moyens, afin
d'en inférer ou connaitre les cau-
ses de son silence ; que, si le journal
officiel de la Sociéte n'a jamais eté
adressé au dit O. M¿nard, cette né-
gligence e.t due au fait que, comme
susdit, ne recevant de lui aucune
communication, il était à présumer
qu'il ne résida.t plus à Granby mais
en lieux inconnus.

Résolu : que leSecrétaire-trésorier
soit chargé de répondre au dit O.
Ménard, entre autres choses, que ses
explications ne valent pas et que ce
Comité continuera à le tenir respon-
sable du montant réclamé et du sur-
plus qui pourra en être devenu e.si-
gible au moment où le tout lui sera
de nouveau réclamé ou au moment
où il pourra payer de son gré.

Le tout conformément aux règle-
ments de notre Société.

(A suivre pour cette séance)
(et la séanc¢ du 19.)

PAS D'ASSURANCE CONTRE LES SUI-
TES DE L'INCONDUITE

Si vous consacrez vrs économies
aux excellentes institutions de Se-
cours Mutuel, vous ne craindrez ni
les chômnges, ni les accidents, ni la
maladie, ni la vieillesse ; vous verrez
arriver la moit sans craindre qu'elle
ait des suites funestes pour votre fa-
mille. L'association, par sa puis-
sance féconde, vous garantira de tous
les malheurs indépendants de votre
volonté.

Mais contre les maux provenant
d e l'intempérance ou de la mauvaise
conduite, il n'y a pas de préservatif
possible. Nos penchants mauvais,si
nous nous y livrons sans résistance,
peuvent nous entrainer bien loin et
les besoins qu'ils font naitre peuvent
dépasser toute mesure. La souffrance
et ses maladies causées par les excès
viennent seuls nous arrêter dans
cette voie funeste, si l'énergie morale
n'y suffit pas.

La caisse d'une Société qui se pro-
poserait de protéger contre ces souf-
frances salutaires serait promptement
vide, si tant est qu-clle peut se creer,
et l'association ne serait pas long-
temps efficace. Figurez-vous une
Société de Secours Mutuel ayant
pour but de payer une indemnité
aux ivrognes pour les jours où ils se
seraient mis hors d'état de travail-
ler ; jugez si l'ivrogne travaillerait
jamais 1 Mais alors, qui fouriIirait les
cotisations à la caisse ?

Nous sommes des créatures libres,
nous sommes donc responsables de
notre condrite et il est nécessaire
que nous en supportions les consé-
quences, heureuses si nous nous
comportons bien, douloureuses si


